
pour ce qui est des communications
avec les stations d'aéronef, et une station
sur terre ferme quelconque destinée aux
communications avec les autres stations
mobiles quelconques;

le terme "service de radiodiffusion"
désigne un service assurant la diffusion
de communications ,radiotéléphoniques
destinées à être reçues par le public, di-
rectement ou par l'intermédiaire de sta-
tions-relais;

le terme "service fixe" désigne un
service assurant des comiunications ra-
dioélectriques de toute nature entre
points fixes, à l'exclusion du service de
radiodiffusion et des services spéciaux;

le terme "service mobile" désigne un
service de radiocommunication exécuté
entre stations mobiles et stations terres-
tres et par les stations mobiles commu-
niquant entre elles, à l'exclusion des ser-
vices spéciaux;

le terme "services spéciaux" désigne

scienuinques, ezc.;-

terme "radiophare"
in snéciale dont les é

in question and any stati
intended for communication
mobile stations of any sort;

the term "broadcastiný
means a service effecting the
tion of radiotelephonic comi
intended to be received by
either directly or througfh t
of relay stations;

the term " fixed service'
service effecting radioelectri<
cations of any kind bet'
points, but does not include
casting service or special s(

the term "mobile service
radiocommunication servie
between mobile stations
stations, and by mobile sti
municating with one anothe
not include special services;

i, une


